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AVIS PUBLIC 
 

 
!Ǿƛǎ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мл ŀƻǶǘ нлнл Ł нлƘллΣ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ  
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 447-7-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 447-2011 CONCERNANT LA 
TARIFICATION POUR LA FOURNITURE O¦ [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 59{ BIENS OU DES SERVICES DE LA 
MUNICIPALITÉ. 
 
Le résumé suivant rappelle les points importants du règlement : 
 
Conformément aux articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale permettant que 
toute municipalité peut, par règlement, prévoir que tout ou partie de ses biens, services ou 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǊŞǾƛǎŜ ǎƻƴ ǘŀǊƛŦ ŘŜ 
vente de drapeaux Carillons afin de pouvoir les offrir au prix coûtant de la nouvelle commande de 
drapeaux, soit à 43.00$. 
 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce règlement pendant les heures 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳ фплΣ ǊǳŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ Ł {ŀƛƴǘ-Jude. 
 
 
 
 
 
 
 
Donné à Saint-Jude, ce 11 août 2020. 
 
 
 
 
Nancy Carvalho 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS ET LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ 

 
 
Conformément aux dispositions de lôarticle 176.2.2 du Code municipal, jôai le plaisir de vous pr®senter les faits saillants du rapport financier 
2019, ainsi que le rapport du v®rificateur externe. Je ferai la description sommaire des projets dôimmobilisation r®alis®s en 2019. 
 
 
1. RAPPORT FINANCIER DE LôEXERCICE DE 2019  

 

Les états financiers au 31 décembre 2019 nous indiquent que les revenus de fonctionnement ont été de 1 944 197 $. Les différentes 
charges de la Municipalité (dépenses) ont totalisé 1 966 249 $. En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins fiscales 
(amortissement, financement à long terme, remboursement de la dette, affectation, etc.) les états financiers indiquent que la Municipalité a 
réalisé en 2019 un excédent de fonctionnement à des fins fiscales de 295 699 $.  
 
         
2. RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 

 

Les états financiers 2019 ont été vérifiés par le vérificateur externe, Monsieur André Brodeur, comptable agréé, de la firme Laplante 
Brodeur Lussier inc. Dans le cadre de cette vérification, le vérificateur a, conformément à la Loi, établi les états financiers consolidés de la 
Municipalité de Saint-Jude. 
 
Suite à la réalisation de son mandat, le vérificateur, dans le rapport de lôauditeur ind®pendant, est dôavis que ç les états financiers 
consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Saint-Jude et des 
organismes qui sont sous son contrôle au 31 décembre 2019, ainsi que des résultats de leurs activités, de la variation de leurs actifs -
financiers nets (de leur dette nette) et de leurs flux de tr®sorerie et de leurs gains et pertes de r®®valuation pour lôexercice termin® ¨ cette 
date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public ». 

 
 

3. PRINCIPALES RÉALISATIONS EN 2019 

 
Outre le maintien des opérations régulières de la municipalit®, lôann®e 2019 a été marquée par les réalisations suivantes : 
 

¶ Réfection majeure du terrain de soccer; 

¶ Pr®paration de lô®tude pr®liminaire pour les travaux de r®fection majeurs du rang Fleury; 

¶ Nouveau site internet pour la Municipalité; 

¶ Maintien des opérations de caractérisation des bandes riveraines; 

¶ Investissements en s®curit® civile (achat dôune g®n®ratrice pour le Centre communautaire et d®ploiement du syst¯me dôalerte aux 
citoyens); 

¶ Achat dôun camion de service pour le Service de s®curit® incendie; 

¶ Peinture du local des Loisirs ; 

¶ Installation dôun nouveau module de jeu au parc; 

¶ Achat dôun nouvel afficheur de vitesse ; 

¶ Ajout de signalisation routière dans le rang Salvail Sud ; 

¶ Achat dôun d®bim¯tre avec t®l®m®trie pour le traitement des eaux usées 
 
Par ailleurs, la Municipalit® a sign® en mai 2019 la d®claration dôurgence climatique. Par ce geste, le conseil municipal a reconnu quôil a un 
r¹le ¨ jouer dans la limitation des impacts des changements climatiques dangereux et quôil doit °tre proactif afin de limiter les impacts des 
changements climatiques sur ses citoyens et leur milieu de vie. Par de petits gestes tels lôachat de fondant biologique pour les routes, ou 
encore, lôutilisation de chèvres pour brouter la végétation du site de traitement des eaux usées, la Municipalité démontre sa volonté de 
poser les actions qui sôimposent pour prot®ger le milieu o½ nous vivons et nous diriger vers un avenir plus sobre en carbone. 
 
 
4. TAUX GLOBAL DE TAXATION RÉEL 

 
Le taux global de taxation réel de 2019 est de 0,5824/ 100 $ 
 
De lôavis du v®rificateur, le taux global de taxation r®el de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019 de la municipalit® de Saint-Jude a été établi, 
dans tous ses aspects significatifs, conformément aux exigences légales. 
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5. RÉMUNÉRATION ET ALLOCATION DES MEMBRES DU CONSEIL POUR LôANN£E 2019 
 
La rémunération des memres du conseil comprend la rémunération et les allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité, 
d'un organisme mandataire de celle-ci ou d'un organisme supramunicipal (ex.: MRC, régie). 
 
 
 

 

 
 

Rémunération (excluant 
charges sociales) 

Allocation de  
dépenses 

Yves de Bellefeuille (maire) 10 063 5 031 

Marco Beaudry 3 355 1 677 

Maxim Bousquet 3 355 1 677 

Anolise Brault 3 355 1 677 

Annick Corbeil 3 355 1 677 

Francis Grégoire 3 355 1 677 

Sylvain Lafrenaye 3 355 1 677 

RIAM - Francis Grégoire 751 375 

RARC - Yves de Bellefeuille 1 450 725 

RARC - Sylvain Lafrenaye 659 329 

MRC - Yves de Bellefeuille 7 306 3 653 

MRC - Annick Corbeil 92 46 

 
 

 
Dans les prochaines semaines, nous pr®voyons d®marrer le processus dôappel dôoffres pour la r®fection majeure dôune partie du rang 
Fleury. £galement, gr©ce ¨ lôoctroi dôune subvention du Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur nous allons procéder cet 
automne à la mise aux normes de sécurité du parc du Centre communautaire.  
 
Les prochains mois seront fortement marqu®s par lôincertitude caus®e par la pand®mie de COVID-19. Conscients, des effets économiques 
de cette crise sanitaire, les membres du conseil ont d®cr®t® les taux dôint®r°t et de p®nalit® ¨ 0% de faon r®troactive au mois dôavril 2020. 
 
Le conseil municipal élaborera le budget 2021 avec la préoccupation de respecter la capacité de payer des contribuables tout en ayant la 
volonté de poser des actions concrètes visant le bien-être collectif de notre municipalité. 
 
En conclusion, je profite de lôoccasion pour remercier tous les b®n®voles de la Municipalit® dont lôimplication est indispensable pour 
lô®panouissement de notre collectivité. Soyez assurés que les membres du conseil continueront de soutenir nos organismes et de faire 
progresser lô®panouissement de notre Municipalité. 
 
Ce 10 août 2020                                               
 
Yves de Bellefeuille, maire 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Jude, tenue le 1
er

 juin 2020 à 20h00. Conform®ment ¨ lôarr°t® 

ministériel du 26 avril 2020, la séance ordinaire se déroule à huis clos et les membres participent par visioconférence. 
 

2020-06-133 VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le maire suppléant, Madame Annick Corbeil, vérifie le quorum et ouvre la séance  
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a d®clar® lô®tat dôurgence sanitaire sur tout le territoire qu®b®cois pour 
une période initiale de dix jours; 
   
CONSID£RANT QUE lô®tat dôurgence sanitaire a ®t® renouvel® jusquôau 29 mars 2020 par le d®cret num®ro 222-2020 du 20 mars 2020, 
jusquôau 7 avril 2020 par le d®cret num®ro 388-2020 du 29 mars 2020, jusquôau 16 avril 2020 par le décret 418-2020 du 7 avril 2020, 
jusquôau 24 avril 2020 par le d®cret num®ro 460-2020 du 15 avril 2020 et jusquôau 29 avril 2020 par le d®cret num®ro 478-2020 du 22 avril 
2020; 
 
CONSID£RANT lôarr°t® 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux décrétant que « toute réunion, séance ou assemblée 
qui a lieu en personne, y compris celle dôun organe d®lib®rant, puisse se tenir ¨ lôaide dôun moyen permettant ¨ tous les membres de 
communiquer immédiatement entre eux; lorsque la loi prévoit quôune s®ance doit °tre publique, celle-ci doit être publicisée dès que 
possible par tout moyen permettant au public de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat de la délibération 
des membres »; 
 
CONSID£RANT quôil est dans lôint®r°t public et pour prot®ger la sant® de la population, des membres du conseil et des officiers 
municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y 
être présents et à prendre part, d®lib®rer et voter ¨ la s®ance par visioconf®rence tout en respectant les exigences de lôarr°t® minist®riel 
2020-029 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos ; 
QUE les membres du conseil et les officiers municipaux acceptent dôy participer par visioconf®rence ; 
QUE les membres du conseil et les officiers municipaux acceptent que la présente soit enregistrée et diffusée sur le site internet de la 
Municipalité. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

 
2020-06-136 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des comptes du mois avec les faits saillants suivants: 
 

Appels des pompiers:   

20-05-2020 1393, rue Graveline Feu non conforme Saint-Jude 

21-05-2020 1150, Salvail Sud Feu non conforme Saint-Jude 

23-05-2020 2015, Laframboise Entraide feu d'un bloc appartement Saint-Hyacinthe 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,   
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
DE PRENDRE ACTE du certificat de la disponibilité des fonds tel que reproduit ci-après; 
D'ADOPTER et D'AUTORISER le paiement des comptes tel que soumis; 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
DOSSIER ï PERSONNES ENDETTÉES ENVERS LA MUNICIPALITÉ POUR NON-PAIEMENT DE TAXES MUNICIPALES ET 
NOMINATION DôUN REPR£SENTANT 

Conform®ment ¨ lôarticle 1022 du Code municipal, la directrice g®n®rale produit la liste des personnes endettées envers la municipalité 
pour le non-paiement des taxes municipales. Après étude, 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire,  
IL EST RÉSOLU 
DôAPPROUVER le rapport des arrérages tel que présenté; 
DôAUTORISER la directrice g®n®rale ¨ entreprendre les proc®dures n®cessaires aupr¯s de la MRC des Maskoutains afin de faire vendre 
les immeubles apparaissant à la liste déposée. 
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DE NOMMER monsieur le maire Yves de Bellefeuille ou, en son absence, madame la conseillère Annick Corbeil pour représenter la 
municipalité lors de la vente des immeubles pour non-paiement de taxes qui se tiendra le 17 septembre 2020. 

ADOPT£E ê LôUNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

2020-06-140 SÉCURITÉ CIVILE ï ENTENTE DôENTRAIDE MUTUELLE ï LA PRÉSENTATION 

CONSID£RANT que le R¯glement sur les proc®dures dôalerte et de mobilisation et les moyens de secours minimaux pour prot®ger la 
sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre a été édicté par le ministre de la Sécurité publique le 20 avril 2018 et est entré en 
vigueur le 9 novembre 2019; 
CONSID£RANT QUE depuis le 9 novembre 2019, les proc®dures dôalerte et de mobilisation et les moyens de secours minimaux d®finis 
dans le Règlement sur les proc®dures dôalerte et de mobilisation et les moyens de secours minimaux pour prot®ger la s®curit® des 
personnes et des biens en cas de sinistre sont en vigueur sur notre territoire ; 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Saint-Jude et de La Présentation souhaitent convenir entre elles dôune entente leur permettant 
de faire appel, au besoin, au personnel de lôautre municipalit® pour pallier aux obligations quôelles doivent rencontrer; 
CONSID£RANT le projet dôentente pr®sent® aux membres du conseil; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU: 
DE RATIFIER les termes de lôentente dôentraide mutuelle relative ¨ la s®curit® civile entre la municipalit® de Saint-Jude et la Municipalité 
de La Présentation jointe en annexe A. 
DôAUTORISER le maire, monsieur Yves de Bellefeuille, ou en son absence la maire suppl®ante, madame Annick Corbeil et la directrice 
générale et secrétaire-trésorière, madame Nancy Carvalho ou en son absence la secrétaire-trésorière adjointe, madame Dominique 
Plouffe, à signer cette entente pour et au nom de la municipalité. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

 COOPTEL ï DEMANDE DôAUTORISATION POUR ENFOUISSEMENT DE CĄBLES ï RANG SAINTE-ROSE 

CONSIDÉRANT la demande de la compagnie Cooptel ¨ lôeffet de pouvoir enfouir les infrastructures de fibre optique dans le rang Sainte-
Rose ; 
CONSID£RANT QUôil est essentiel pour les citoyens et citoyennes dôavoir acc¯s ¨ un service internet pouvant r®pondre aux divers 
besoins ; 
CONSID£RANT QUE lôenfouissement de fibre optique dans les infrastructures municipales n®cessite de prendre en consid®ration les 
travaux qui auront lieu à court et moyen terme ; 
CONSIDÉRANT QUE des infrastructures existantes telles que la conduite dôaqueduc et les lignes de service de T®l®bec sont d®j¨ 
présentes ; 
CONSID£RANT QUE la R®gie dôaqueduc Richelieu Centre a manifest® son d®saccord ¨ lôeffet dôenfouir la fibre optique selon ce qui est 
présenté aux plans pour approbation; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU: 
DE REFUSER les plans pour les travaux dôenfouissement de la fibre optique dans le rang Sainte-Rose ; 
QUE Cooptel et ses représentants, entreprennent les démarches nécessaires afin que la fibre soit installée de façon aérienne sur les 
poteaux déjà existants. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
R£GIE DôAQUEDUC RICHELIEU CENTRE ï DEMANDE DE BRANCHEMENT ï 819 RUE CUSSON  

CONSIDÉRANT QUE la municipalit® est propri®taire de la portion de la rue Cusson qui nôest pr®sentement pas d®velopp®e; 
CONSID£RANT QUôun lotissement a fait en sorte que deux terrains ont ®t® cr®®s; 
CONSID£RANT QUE ces terrains doivent °tre desservis par le r®seau dôaqueduc public op®r® par la R®gie dôAqueduc Richelieu-Centre;  
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
DE DEMANDER ¨ la R®gie dôAqueduc Richelieu Centre de proc®der ¨ lôinstallation dôune nouvelle entr®e dôeau pour la propri®t® situ®e 
sur le lot portant lôadresse civique num®ro 819; 
DE SôENGAGER ¨ d®frayer la portion du branchement comprise entre la conduite et lôentr®e de service. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 41300 521 ç Frais dôentr®e dôeau.è 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

ADOPTION ï SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 434-29-2020 AMENDANT LE RÈGLEMENT NO. 434-2006 INTITULÉ 
RÈGLEMENT DE ZONAGE, AFIN D'AJOUTER DES DISPOSITIONS RELATIVES À LA GARDE DE POULES DANS LE PÉRIMÈTRE 
D'URBANISATION. 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude a adopt® un r¯glement de zonage afin de g®rer les usages et lôam®nagement de son 
territoire; 



Procès-verbal 

Le Rochvillois -  Août 2020 Page 8 
 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une municipalité de modifier ce règlement; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite autoriser la garde de poules en milieu urbain; 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal tiendra une consultation écrite afin d'expliquer les modifications proposées et d'entendre les 
personnes intéressées; 
CONSIDÉRANT QUE l'ensemble des dispositions du présent règlement sont soumises à l'approbation par les personnes habiles à voter 
concernées et susceptibles d'être intéressées à signer une demande d'approbation référendaire;  
CONSIDÉRANT QUôun avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 4 mai 2020; 
CONSID£RANT QUôun premier projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 4 mai 2020; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil municipal adopte le second projet de règlement intitulé : « Second projet de règlement numéro 434-29-2020 modifiant le 
règlement no. 434-2006 intitul® r¯glement de zonage, afin dôajouter des dispositions relatives à la garde de poules dans le périmètre 
dôurbanisation » 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
D£ROGATIONS MINEURES EN CONTEXTE DôURGENCE SANITAIRE ï PROCÉDURE 
CONSID£RANT lô®tat dôurgence sanitaire actuellement en vigueur qui a été décrété conformément à la Loi sur la santé publique; 

CONSID£RANT QUE dans le contexte de cette d®claration dô®tat dôurgence sanitaire, la ministre de la Sant® et des Services sociaux a 
publié un arrêté en date du 7 mai 2020 (2020-033) suspendant toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus 
d®cisionnel dôun organisme municipal et qui implique le d®placement ou le rassemblement de citoyens, sauf si le conseil en d®cide 
autrement; 
CONSID£RANT QUE lôattente de la fin de la d®claration dôurgence sanitaire pour traiter les demandes de d®rogations mineures retarderait 
considérablement et de façon préjudiciable la réalisation des projets des citoyens concernés; 
CONSIDÉRANT QUE la présente période (estivale) est une période propice à la réalisation de travaux et que le conseil désire favoriser 
leur réalisation dans le respect de la réglementation municipale (et de toute dérogation qui serait déposée) ; 
CONSID£RANT QUôil est en effet difficile de pr®dire ¨ ce jour la fin de la d®claration dô®tat dôurgence sanitaire, mais que dans le contexte 
actuel, il est possible quôelle soit prolong®e encore pour plusieurs semaines ; 
CONSID£RANT QUE le conseil juge dans lôint®r°t public de ne pas priver les citoyens de la possibilit® de voir traiter leurs demandes de 
d®rogations mineures dans la mesure o½ le conseil obtient par ailleurs les commentaires des citoyens, ces derniers nô®tant ainsi pas privés 
de la possibilit® de faire valoir leurs points de vue et de soumettre leurs commentaires pour quôils soient considérés par le conseil; 
CONSIDÉRANT QUE le conseil désire que la procédure prévue à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme ¨ lô®gard dôune d®rogation 
mineure soit remplac®e par une consultation ®crite dôune dur®e de 15 jours, annonc®e au pr®alable par un avis public, tel que le permet 
lôarr°t® minist®riel 2020-033 et ce, ¨ lô®gard de toute demande de d®rogation mineure devant °tre trait®e pendant la d®claration dô®tat 
dôurgence sanitaire, ¨ moins que des mesures additionnelles ou autres ne soient prises par les autorités gouvernementales. 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
QUE le conseil municipal d®cide que les demandes de d®rogations mineures d®pos®es ou trait®es pendant la d®claration dô®tat dôurgence 
sanitaire puissent °tre trait®es une fois que la proc®dure pr®vue ¨ lôarr°t® minist®riel 2020-033 ait été respectée (consultation écrite); 
QUôun avis sera diffus®, conform®ment ¨ la faon usuelle de publier les avis municipaux, de m°me que sur le site Internet et la page 
Facebook de la municipalité expliquant notamment la nature de la demande de dérogation mineure et sa portée et invitant les gens à 
soumettre leurs commentaires écrits quant à cette demande de dérogation mineure; 
QUE les commentaires écrits quant à ces demandes pourront être transmis, par courrier, 
au bureau municipal situ® au 940 rue du Centre, ¨ lôattention de Mme Nancy Carvalho ou par courriel, munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca 
à cette  dernière au plus tard 15 jours après la publication de cet avis; 
QUôune fois le délai pour soumettre les commentaires expirés et que le conseil municipal aura pris connaissance de ceux-ci, une nouvelle 
résolution sera adoptée aux fins de statuer sur la demande de dérogation mineure. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
SERVICE DôINSPECTION MUNICIPALE ï MANDAT 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude souhaite mettre fin ¨ lôentente tripartite relativement au partage dôune ressource en 
urbanisme avec la municipalité de Saint-Louis et la Ville de Saint-Ours; 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice g®n®rale ¨ lôeffet de solliciter les services dôune firme offrant le service dôinspection 
municipale; 
CONSID£RANT QUE le r¯glement de gestion contractuelle permet ¨ la municipalit® de n®gocier des services professionnels jusquôà un 
seuil de 50 000$ sans avoir ¨ proc®der ¨ un appel dôoffres sur invitations; 
CONSIDÉRANT la proposition envoyée par la firme Infra-Planification Urbaine; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,      
IL EST RÉSOLU: 
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DôACCEPTER la proposition dôoffre de prestations de services en inspection municipale de la firme Infra-Planification urbaine selon les 
termes de lôoption 1 stipul®s ¨ lôoffre de services du 28 mai 2020, soit un budget mensuel de 2 996,00$ pour une Prestation de 2 jours par 
semaine renouvelable aux 6 mois au taux horaire de 53,50$, frais de déplacement en sus. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Jude, tenue le 6 juillet 2020 à 20h00. Conform®ment ¨ lôarr°t® 

ministériel du 4 juillet 2020, la séance ordinaire se déroule à huis clos et les membres participent par visioconférence. 
 

2020-07-156 VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le maire, M. Yves de Bellefeuille, vérifie le quorum et ouvre la séance  
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a d®clar® lô®tat dôurgence sanitaire sur tout le territoire qu®b®cois pour 
une période initiale de dix jours; 
 
CONSIDÉRANT QUE  lô®tat dôurgence sanitaire a ®t® renouvel® jusquôau 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 20 mars 2020, 
jusquôau 7 avril 2020 par le décret numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusquôau 16 avril 2020 par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 
2020, jusquôau 24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020, jusquôau 29 avril 2020 par le décret numéro 478-2020 du 22 
avril 2020, jusquôau 6 mai 2020 par le décret numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusquôau 13 mai 2020 par le décret numéro 501-2020 du 
6 mai 2020, jusquôau 20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 2020, jusquôau 27 mai 2020 par le décret numéro 531-2020 
du 20 mai 2020, jusquôau 3 juin 2020 par le décret numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusquôau 10 juin 2020 par le décret numéro 572-
2020 du 3 juin 2020, jusquôau 17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 2020, jusquôau 23 juin 2020 par le décret numéro 
630-2020 du 17 juin 2020, jusquôau 30 juin 2020 par le décret numéro 667Ȥ2020 du 23 juin 2020 et jusquôau 8 juillet 2020 par le décret 

numéro 690Ȥ2020 du 30 juin 2020 ; 

 
CONSID£RANT lôarr°t® 2020-049 du ministre de la Santé et des Services sociaux décrétant que « si, lors dôune r®union, dôune s®ance ou 
dôune assembl®e devant, selon la loi, être publique, il est nécessaire de refuser tout ou une partie du public en raison des mesures 

prévues par le décret numéro 689Ȥ2020 du 25 juin 2020, cette réunion, cette séance ou cette assemblée soit publicisée dès que possible 
par tout moyen permettant au public de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat de la délibération des 
membres »; 
 
CONSIDÉRANT QUE lôannonce des mesures du dernier d®cret a ®t® faite la journ®e de la tenue de la s®ance du conseil municipal et que 
le délai est court pour permettre une publication adéquate auprès des citoyens ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les organismes municipaux ont maintenant le choix entre un retour à la normale (avec présence du public) pour la 
tenue des assemblées de conseil en respectant les consignes de distanciation et dôhygi¯ne ou le maintien des r¯gles en vigueur depuis le 
début de la pandémie (absence du public), y compris la publication des délibérations, et que la décision revient à chaque municipalité et 
organisme ;  
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
 
QUE le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos ; 
 
QUE les membres du conseil et les officiers municipaux acceptent dôy participer par visioconf®rence ; 
 
QUE les membres du conseil et les officiers municipaux acceptent que la présente soit enregistrée et diffusée sur le site internet de la 
Municipalité. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

2020-07-159 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des comptes du mois avec les faits saillants suivants: 
 

SOMMAIRE JUIN 

salaires nets  25 362.88 $ 

comptes du mois déjà payés  35 824.11 $ 
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comptes du mois à payer 97 688.03 $ 

SOUS-TOTAL 158 875.02 $ 

 
Appels des pompiers:   

25-05-2020 1393, rue Graveline Vérification feu à ciel ouvert  Saint-Jude 

26-05-2020 1206, Salvail Sud Feu de cheminée Saint-Jude 

31-05-2020 1423, Salvail Nord Entraide La Présentation 

15-06-2020 34, rang Fleury Feu de débris accidentel Saint-Bernard 

27-06-2020 877, 5e rang Début feu de forêt Saint-Bernard 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil,  
IL EST RÉSOLU: 
DE PRENDRE ACTE du certificat de la disponibilité des fonds tel que reproduit ci-après; 
D'ADOPTER et D'AUTORISER le paiement des comptes tel que soumis; 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

2020-07-160 ADMINISTRATION ï TERMINAL DE PAIEMENT - AUTORISATION 

CONSIDÉRANT QUôil est opportun pour la municipalité dôoffrir dôautres modes de paiement aux contribuables autres que lôargent 
comptant ou le paiement par chèques; 
CONSIDÉRANT la proposition reçue de la part de Global Payments Desjardins pour lôachat ou la location dôun terminal de paiement; 
CONSID£RANT QUE lôappareil est  couvert avec  garantie pour défauts, entretien, bris, problèmes de fonctionnement pour une durée de 
deux (2) ans, et quôaprès  les deux (2)  ans des frais mensuels de 3.00 $ sont applicables; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyé par Mme la conseillère Anolise Brault,    
IL EST RÉSOLU: 
DE PROC£DER ¨ la location dôun terminal de paiement pour un montant de 31$ par mois, pour un terme minimal de deux (2) ans; 
DôACCEPTER seulement les achats par carte de d®bit/interac au co¾t de 0.04$ par transaction. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 13000 414 « Administration et informatique» 

ADOPT£E ê LôUNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
  

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 447-7-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 447-2011 CONCERNANT LA 
TARIFICATION POUR LA FOURNITURE OU LôUTILISATION DES BIENS OU DES SERVICES DE LA MUNICIPALIT£ 

 
Avis de motion est donné par M. le conseiller Francis Grégoire, quô¨ une s®ance ultérieure, un règlement visant à modifier le règlement 
447-2011 concernant la tarification pour la fourniture ou l'utilisation des biens ou des services de la municipalité sera adopté. 
 
Le projet de règlement est déposé séance tenante, et M. le maire demande ¨ la directrice g®n®rale dôen expliquer la port®e. Le r¯glement 
sera adopt® lors dôune s®ance ult®rieure. 
 
Conformément aux articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale permettant que toute municipalité puisse, par règlement, 
prévoir que tout ou partie de ses biens, services ou activit®s sont financ®s au moyen dôun mode de tarification. La Municipalité souhaite 
réviser son tarif de vente de drapeaux Carillons afin de pouvoir les offrir au prix coûtant de la nouvelle commande de drapeaux. 
 

 
ADMINISTRATION - POLITIQUE DôUTILISATION DE LA PAGE FACEBOOK DE LA MUNICIPALIT£ ï ADOPTION DôUNE 
NÉTIQUETTE 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jude a un site internet, ainsi quôun compte Facebook, visant ¨ permettre aux citoyens dô°tre ¨ 
lôaff¾t des nouvelles, des événements, des activités et des informations concernant la Municipalité;  
ATTENDU QUE la Municipalité désire adopter une politique de nétiquette;  
ATTENDU QUE la nétiquette est l'ensemble des règles de conduite régissant le comportement des internautes; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU 
DôADOPTER une politique de n®tiquette visant entre autres ¨ se d®gager de tout probl¯me technique et de toute affirmation inappropriée 
qui pourrait être tenue par des tiers. La Municipalité se réserve le droit de supprimer un commentaire, bannir un utilisateur ou modifier sa 
nétiquette en tout temps, et ce, sans avertissement au préalable.  

ADOPT£E ê LôUNANIMITÉ DES CONSEILLERS  
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ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 527-2020 CONCERNANT LA FERMETURE ET LôENTRETIEN DES FOSS£S DE CHEMIN 

ATTENDU QUôil y a lieu pour le conseil d'®tablir les responsabilit®s ¨ attribuer ¨ la Municipalit® et aux propri®taires riverains, quant à la 
fermeture des fossés de chemins; 
ATTENDU QUôil y a lieu d'®tablir des mesures de contr¹le pour permettre la fermeture des foss®s ¨ l'int®rieur d'un encadrement technique 
cohérent et uniforme assurant ainsi l'intégrité des infrastructures, la sécurité et la conformité des accès de même que la protection de 
lôenvironnement; 
ATTENDU QUE, le 5 octobre 2015, la municipalité a adopté les règlements refondus numéros 496-1-2015 et 496-2013 concernant la 
fermeture et lôentretien des foss®s de chemins;  
ATTENDU QUôil y a lieu de modifier certains articles pour tenir compte des nouvelles orientations des membres du conseil; 
ATTENDU QUôun avis de motion du présent règlement, avec demande de dispense de lecture, a été régulièrement donné à la session 
ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Jude tenue le 1

er
 juin 2020, que tous les membres du conseil pr®sents d®clarent lôavoir lu 

et renoncent à sa lecture; 
ATTENDU QUôun projet du pr®sent r¯glement a ®t® d®pos® ¨ la session ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Jude tenue le 1

er
 

juin 2020; 
ATTENDU QUE conform®ment ¨ lôarticle 445 du Code municipal du Québec, la directrice générale, secrétaire-tr®sori¯re mentionne lôobjet 
du règlement et les changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil municipal adopte le règlement intitulé : « Règlement numéro 527-2020 concernant la fermeture et lôentretien des foss®s de 
chemins.» 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

DEMANDE DôAUTORISATION POUR ENFOUISSEMENT DE CĄBLES ï RANG SAINTE-ROSE ï RÉPONSE DE COOPTEL 

CONSID£RANT la demande de la compagnie Cooptel ¨ lôeffet de pouvoir enfouir les infrastructures de fibre optique dans le rang Sainte-
Rose ; 
CONSID£RANT QUE lôenfouissement de fibre optique dans les infrastructures municipales n®cessitent de prendre en consid®ration les 
travaux qui auront lieu à court et moyen terme ; 
CONSIDÉRANT QUE des infrastructures existantes telles que la conduite dôaqueduc et les lignes de service de T®l®bec sont d®j¨ 
présentes ; 
CONSID£RANT QUE la R®gie dôaqueduc Richelieu Centre a manifest® son d®saccord ¨ lôeffet dôenfouir la fibre optique selon ce qui est 
présenté aux plans pour approbation; 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro 2020-06-146, la Municipalité a mentionné son refus du plan soumis et a demandé que 
Cooptel et ses représentants, entreprennent les démarches nécessaires afin que la fibre soit installée de façon aérienne sur les poteaux 
déjà existants; 
CONSIDÉRANT QUE dans un courriel adressé à la directrice générale, Cooptel informe la municipalité que, en raison de frais imputables 
par Hydro-Québec, si lôenfouissement nôest pas permis dans le rang, Cooptel sera dans lôobligation de ne pas desservir ce rang; 
CONSID£RANT QUE les ®lus municipaux sont dôavis que les travaux doivent °tre r®alis®s sans quôils causent un pr®judice ¨ la 
Municipalité lorsque cette dernière devra effectuer des travaux de réfection ou de creusage de fossé;  
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
DôAUTORISER le maire, M. Yves de Bellefeuille, à solliciter une rencontre avec les représentants de la firme Cooptel afin de discuter de la 
position de la Municipalité dans ce dossier. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

VOIRIE ï RANG FLEURY ï TRAVAUX DôARPENTAGE ï MANDAT À PLURITEC LTÉE 

CONSID£RANT QUE des relev®s dôarpentage sont n®cessaires ¨ la réalisation des plans pour les travaux de réfection du rang Fleury; 
CONSID£RANT lôoffre de services pr®sent®e par la firme Pluritec lt®e pour effectuer les relev®s topographiques du rang; 
CONSID£RANT QUE le d®lai occasionn® par le d®cret dôurgence sanitaire nécessitait que le mandat puisse être octroyé avant la tenue de 
la présente séance; 
CONSID£RANT QUE ladite offre de services a ®t® transmise ¨ lôensemble du conseil municipal pour approbation avant la tenue de la 
présente séance; 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 518-2018, et ses amendements, portant sur la gestion contractuelle mentionne que « Tout contrat de 
services professionnels dont la valeur varie entre 25 000 $ et 49 999$, taxes incluses, peut être conclu de gré à gré. » 

EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil,  
IL EST RÉSOLU: 
DôENT£RINER lôoctroi du mandat de relev® dôarpentage ¨ la firme Pluritec lt®e pour un montant de 4 750.00$ taxes en sus. 
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Afin de donner application à la présente résolution, le montant de la dépense est disponible à partir du fonds de surplus accumulé affecté 
au rang Fleury. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
  

TRAVAUX DE RAPI£¢AGE DôASPHALTE ï ENTENTE INTERMUNICIPALE ï RETRAIT DE LA MUNICIPALITÉ 

CONSIDÉRANT QUE par sa résolution no 2016-04-086, la Municipalité de Saint-Jude a adhéré à une entente intermunicipale ayant pour 
but de permettre aux municipalités de Saint-Jude, Saint-Bernard-de-Michaudville et de La Présentation de procéder à une demande de 
soumission  pour lôex®cution de travaux de voirie sur leurs chemins municipaux respectifs, notamment en ce qui a trait au rapiéçage 
dôasphalte; 
CONSID£RANT QUE depuis la signature de cette entente, le projet de Loi 122 a permis aux municipalit®s dôadopter un règlement de 
gestion contractuelle o½ chaque municipalit® peut g®rer ses seuils dôappels dôoffre, le tout en respectant le seuil maximal ®tabli par la Loi; 
CONSID£RANT QUE lôarticle 6.1.3 du r¯glement de gestion contractuelle stipule que ç Tout contrat dôapprovisionnement en biens et/ou 
services et tout contrat de construction dont la valeur varie entre 25 000 $ et 79 999 $ taxes incluses peut être conclu de gré à gré. » 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE la Municipalité de Saint-Jude se retire de ladite entente; 
DôINFORMER les municipalit®s de Saint-Bernard-de-Michaudville et de La Présentation du présent retrait. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

ADOPTION ï RÈGLEMENT NUMÉRO 526-2020 RELATIF AUX ANIMAUX 
ATTENDU QUE les dispositions contenues à la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1), plus particulièrement celles 

contenues à l'article 63 de ladite loi, autorisent toute municipalité à prévoir, dans un règlement, les règles quant à la gestion de tout animal 
errant ou dangereux ; 
ATTENDU QUE lôentr®e en vigueur du R¯glement dôapplication de la Loi visant ¨ favoriser la protection des personnes par la mise en 
place dôun encadrement concernant les chiens, ainsi que la Loi sur la santé et le bien-être animal nécessite une révision de la 

règlementation municipale ; 
ATTENDU QUE le Conseil juge opportun d'abroger et/ou remplacer tout règlement, résolutions et ordonnances antérieures de ce conseil 
dans ce domaine notamment le règlement 497-2013; 
ATTENDU QUôun avis de motion a ®t® d¾ment donn® ¨ la pr®sente s®ance du 2 mars 2020 ; 
ATTENDU QUôun projet du pr®sent r¯glement a ®t® d®pos® lors de la s®ance du 4 mai 2020; 
ATTENDU QUôavant lôadoption du présent règlement, la secrétaire-tr®sori¯re mentionne lôobjet de celui-ci ; 
ATTENDU QUE les membres du Conseil ont reconnu avoir reu le projet de r¯glement avant le d®p¹t de lôavis de motion et autoris® la 
dispense de la lecture dudit règlement ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil municipal adopte le règlement intitulé : « Règlement numéro 526-2020 relatif aux animaux.» 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
LOT NUMÉRO 2 708 262 ï 1187 RANG SAINTE-ROSE - MME VÉRONIQUE RICHARD-SAVARD ET M. PHILIPPE BOULANGER - 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE ï DÉCISION 

CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure présentée par Mme Véronique Richard-Savard et M. Philippe Boulanger, ¨ lôeffet de 
permettre une dérogation sur le lot 2 708 262 situé au 1187 Rang Sainte-Rose, soit : 
 

¶ de permettre l'implantation dôun garage ¨ 1,5 m¯tre de la ligne lat®rale de propri®t® alors que le r¯glement 434-2006 et ses 
amendements stipule quôun b©timent accessoire doit °tre implant® ¨ une distance de 2 m¯tres de toute ligne lat®rale de propri®t® 
minimalement.  

CONSID£RANT QUE le comit® consultatif dôurbanisme sôest r®uni le 22 mai 2020 pour proc®der ¨ lô®tude de la demande ; 
 
Apr¯s avoir pris connaissance de lôavis donn® par le comit® consultatif dôurbanisme recommandant au  conseil le refus de la demande, la 
directrice g®n®rale confirme quôaucune question ou commentaire nôa ®t® soumis suite ¨ la publication de lôavis public dans le journal « Le 
Rochvillois è et de lôaffichage aux deux (2) endroits usuels. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU: 
DE REFUSER la demande l'implantation dôun garage ¨ 1,5 m¯tre de la ligne lat®rale de propri®t® pour les raisons suivantes : 

¶ dôautres solutions sont envisageables pour lôimplantation du garage, notamment : 
o élever le garage pour le mettre au même niveau que la maison; 
o refaire la fondation du garage afin que la dalle de ciment ait un rebord dôenviron 15.2 cm (6 pouces) dans le but de protéger 

ledit garage de lôinfiltration dôeau caus®e par la pente adjacente; 
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o d®placer le b©timent accessoire en cours arri¯re de telle sorte quôil respecte la distance par rapport à la ligne latérale de 
propriété prescrite et que la fondation du garage soit éloignée de la pente actuelle. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 

 
LOT NUMÉRO 6 362 587 ï 819 RUE CUSSON - MME ÉDITH BEAUDOIN - DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE ï ABANDON DE 
LA DEMANDE  

La directrice générale informe les membres du conseil que la propriétaire du lot numéro 6 362 587 a retiré sa demande de dérogation 
mineure puisque le projet initial a été modifié afin de respecter les règlements en vigueur. Les membres du conseil en prennent acte. 
 
URBANISME ï MANDAT À M. ALAIN DELORME POUR PROJETS PONCTUELS 

Sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil,      
IL EST RÉSOLU: 
DôAUTORISER la directrice à accorder des mandats ponctuels à M. Alain Delorme, urbaniste, au taux horaire de 60.00$, taxes en sus. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

SERVICE D'INSPECTION MUNICIPALE - NOMINATION DES PERSONNES DÉSIGNÉES - MODIFICATION  

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Saint-Jude a mandaté la firme Infra-Planification urbaine pour le service dôinspection municipale; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU:  
QUE Mme Laurence Nault et Mme Margot Bardeau soient désignées pour agir ¨ titre dôinspectrices en bâtiment et en environnement, 
soient désignées à occuper, pour et au nom de la municipalité de Saint-Jude, les fonctions suivantes : 
 

¶ fonctionnaire désigné pour tenter de r®gler les m®sententes vis®es ¨ lôarticle 36 de la Loi sur les comp®tences municipales  
 

¶ personne d®sign®e en vertu de lôarticle 105 de la Loi sur les comp®tences municipales et en r®f®rence ¨ la clause 5 de lôentente 
intermunicipale relative à la gestion des cours dôeau sur le territoire de la MRC des Maskoutains  
 

¶ fonctionnaire d®sign® adjoint pour lôapplication du Règlement régional numéro 05-164 relatif à la protection des boisés  
 
Cette résolution modifie la résolution numéro 2020-06-153 et abroge la résolution 2020-01-029 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
ACHATS DE DRAPEAUX CARILLON  

CONSIDÉRANT QUE l'inventaire de drapeaux Carillon est épuisée ; 
CONSIDÉRANT la demande constante pour le drapeau Carillon ; 
CONSIDÉRANT les prix reçus ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil autorise la directrice générale à procéder à l'achat de 30 drapeaux Carillon au prix de 46,00$ l'unité, taxes et transport en 
sus, auprès de la compagnie Étendard, selon les termes de la soumission présentée le 19 juin 2020. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 70259 670 «Patrimoine - fourniture de bureau». 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
PROGRAMME HARMONIS£ DE GESTION ET DôENCADREMENT ORGANISATIONNEL DES B£N£VOLES : GEO B£N£VOLES ï 
INSCRIPTION 

CONSID£RANT lôoffre de formation gratuite offerte par le R®seau dôAction B®n®vole du Qu®bec intitul®e « Programme harmonisé de 
gestion et dôencadrement organisationnel des bénévoles : Geo Bénévoles » ; 
CONSID£RANT lôint®r°t de M. Maxime Girard dôy participer; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,   
IL EST RÉSOLU: 
DôAUTORISER lôinscription de M. Maxime Girard à cette formation ; 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

Veuillez prendre note que la version complète des procès-verbaux est accessible à tous sur le site internet de  
la municipalité au www.saintjude.qc.ca sous la rubrique Conseil municipal ou en version papier au bureau 
municipal, du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 00. 
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La prochaine séance du conseil municipal aura lieu mardi  8 septembre  2020  à 20h00.
 

 
 

 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 1er septembre est la date d'échéance pour le 3e versement de votre compte de taxe! 

 
 
 
 

Nous vous encourageons à prendre part à la discussion sur nos médias sociaux. 
Nous vous demandons toutefois lorsque vous les utilisez de faire preuve de 
respect, de courtoisie et de pertinence dans vos échanges.  
Respect des personnes et des lois : 

La courtoisie et le respect sont de mise, en tout temps, entre tous les membres.  
Il importe de s'adresser aux autres membres comme si l'auditeur faisait face à 
l'interlocuteur. La page Facebook de la Municipalité de Saint-Jude n'est pas un 
moyen de défoulement.  

 

Tous les commentaires seront lus et considérés, mais nous pourrions les retirer ou ne pas y répondre si les messages : 

¶ sont racistes, haineux, sexistes, homophobes, agressifs, violents, grossiers ou désobligeants; 

¶ encouragent ou suggèrent une activité illégale; 

¶ ont pour objectif la diffamation dôun autre utilisateur, dôun ®lu ou dôun employ® municipal; 

¶ sont écrits en lettres majuscules (les employer à outrance équivaut à crier); 

¶ constituent de la sollicitation ou de la publicité, que ce soit pour un produit, un service ou une cause; 

¶ sont à caractères politiques ou religieux; 

¶ font référence à un cas ou à un dossier personnel ou contiennent des renseignements de nature confidentielle; 

¶ sont signés par une personne anonyme ou cachée derrière un pseudonyme; 

¶ sont hors sujet avec le contenu des sujets publiés ou nuisent au déroulement normal des échanges. 

Nous nous r®servons ®galement le droit de bloquer un abonn® si nous jugeons quôapr¯s plusieurs reprises, son 

usage du média social est inadéquate

NÉTIQUETTE DE LA PAGE FACEBOOK DE LA MUNICIPALITÉ 

Le bureau municipal sera fermé le 7 
septembre 2020. Nous serons de 

retour le 8 septembre dès 9h00. 

3E VERSEMENT DE TAXES 



Médiathèque Élise-Courville 
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VISITEZ NOTRE CATALOGUE VIRTUEL 

±ƻƛŎƛ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
bibliothèque  http://bec.daphnis.opalsinfo.net 

 

 
 
 
 

Nos  auteurs québécois ou canadiens. 
 

¶ Rue principale v.1  (Rosette Laberge) 

¶ Tu peux toujours rester   (Valérie Chevalier) 

¶ Meurtriers sur mesure   (Jean-Claude Bernheim) 

¶ La tête haute (Derek Aucoin) 

¶ Les chemins du destin  (Richard Gougeon) 

¶ On tue la une  (Collectif-)  

¶ Rompre avec amour   (Marcia Pilote)  

¶ Le cabaret  (Marylène Pion)  

¶ Un ®t® ¨ lôauberge (Marie-Krystel Gendron) 

¶ Lôall®gorie des truites arc-en-ciel  (Marie-Christine Chartier) 

¶ Les collines de Bellechasse (Marthe Laverdière) 

Et les autres titres disponiblesé 
 

Ç   La mort sans visage  (Kathy Reichs) 

Ç   Plus jamais  (James Patterson) 

Ç   Mon territoire  (Tess Sharpe) 
 

Ç Jeux dangeureux  (Danielle Steel) 
Ç Neuf parfaits étrangers  (Liane Moriarty) 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
DVD : Le trip à trois de François Bouvier ï Merci pour tout de Tom Shadyac  ï Spy de Jordan Robertsï 
Sexe, argentéet v®rit® de Peter Macleod ï Dr. Seuss en tend un qui!  

 

Jeunes lecteurs   
Julianne et Jazz v.1 et 2 
OMG v.10 

Addik Collection Tabou 
Fanny Cloutier v.2 
Nos passes imparfaits v.1 
Seuls BD v.11 
 

Enfants 
Côest dans ma nature ! 
Mme Canaille plus canaille que jamais 
Caillou et Sophie (histoire sur lôautisme) 

Cajoline foufou le toutou  
Papa sors-nous de là! 
Un dragon nommé coco 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ç Lost man  (Jane Harper) 

Ç Respire  (Maud Ankaoua) 

Ç La fille sans peau (Mads Peder Nordbo) 

 

Remplissez notre sondage et courez la 

chance de gagner un prix!!!  

(tirage le 9 septembre 2020) 

 

http://bec.daphnis.opalsinfo.net/


  

 

 

 

 

Itmav   
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Le service PAIR est un service dôappel t®l®phonique afin de rassurer des 
personnes qui sont en perte dôautonomie. Ils t®l®phonent chez la personne inscrite 
afin de vérifier comment cette personne se porte. Dans le cas dôune non-réponse, ils 
lancent une alerte et prennent ainsi en charge la personne. Ce service se veut une 
présence rassurante, non seulement pour la personne bénéficiaire, mais aussi 
pour les membres de sa famille qui ne peuvent être constamment auprès de celle-
ci. Il permet une tranquillit® dôesprit pour les proches aidants. De plus Côest s®curisant de savoir quôun 
appel sera effectu® aupr¯s dôun proche afin de v®rifier son ®tat de sant®.  
 

En plus dô°tre gratuit, il permet aux a´n®s du Qu®bec de demeurer en toute quiétude chez eux et ce, le 
plus longtemps possible.  
 

Nôattendez surtout pas dôen avoir besoin pour vous abonner. Faites-le à le faire à titre préventif, même si 
tout va bien. Il suffit dôun appel pour vous renseigner. 
 

Consultez le site Internet www.programmepair.com pour trouver les coordonn®es dôune agence ou pour 
obtenir plus dôinformations sur le programme. Communiquez au: 1-877-997-PAIR (7247) 

 

LE SERVICE PAIR POUR LES AÎNÉS 

http://www.programmepair.com/


  

 

 

 

 

Loisirs 
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Loisirs 
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La Maison des jeunes 
 

Le Rochvillois - Août  2020 Page 19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1426, rue Saint-Pierre, Saint-Jude 
450-250-2488 



Faucon vous en parle! 
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Chouette à voir! fait son nid, on bâtit! 
Suzie Plourde 
 

Vous avez sûrement remarqué que Chouette à 
voir! bénéficiait maintenant de sa propre ligne 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜΦ [Ω¦vwht Ŝǎǘ ŦƛŝǊŜ ŘŜ Ǿƻǳǎ 
ŀƴƴƻƴŎŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞōǳǘŜǊŀ, dès cet automne, la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎΦ " ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ом ŀƻǶǘΣ ƭŀ 
semaine, les entrepreneurs viendront réaliser la 
première phase de la construction. La ligne 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ Ŝƴ 
soutŜǊǊŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ 
ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ 
Ensuite, à la fin de septembre, la 2e phase de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 
[Ω¦vwhtΣ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Jude a réuni le financement nécessaire à la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 5ŜǎƧŀǊŘƛƴǎ ŀǾŜŎ ǎƻƴ 
Fonds de 100M$, la MRC des Maskoutains avec le Fonds de développement rural, la Fédération canadienne des 
municipalités, le gouvernement du Québec, plusieurs municipalités de la région et le gouvernement du Canada sont 
quelques-ǳƴǎ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ł ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Chouette à voir! Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
Le financement Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ł ул҈Φ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ 
ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾǳΦ 
 

Vous pouvez venir encourager cet attrait touristique local, car Chouette 
à voir! est ouǾŜǊǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол ŀƻǶǘ Ŝǘ 
ŜƴǎǳƛǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ 
grâce. Les citoyens de Saint-Jude sont toujours les bienvenus 
gratuitement sur le site, maintenant à cause des règles sanitaires reliées 
à la COVID-19, vous devez réserver en ligne. Un bouton spécial vous 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ƎǊŀǘǳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ ±ƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŀƭƻǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ 
preuve de résidence et apporter votre masque pour visiter les endroits 
clos. Pour les réservations, allez sur le ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ¦vwht Ł 
www.uqrop.qc.ca 
 

 
La chouette question autour ŘŜΧ      

           
Réponse à : 
ζ /ƻƳƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ ƭŜǎ ōŀƭōǳȊŀǊŘǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŞŎƘŀǇǇŜǊ ƭŜǳǊ Ǉƻƛǎǎƻƴ Ŝƴ ǎΩŜƴǾƻƭŀƴǘ ŀǾŜŎΚ » 
Il y a des spicules (un peu comme du velcro) sur les orteils qui permettent une meilleure emprise sur le 
poisson. Par ailleurs cet oiseau peut positionner ses orteils en « X » (2 orteils en avant et 2 derrières). 
CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊŜȊ ǉǳΩǳƴ ōŀƭōǳȊŀǊŘ Ǿŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ǎƻƴ poisson la tête en avant en 
ǎΩŜƴǾƻƭŀƴǘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŜǊŎǳƭŜǎ ŘŜǎ ƻǳƠŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎŀƛƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻƴ ǎŜƴǎΦ 

 
Nouvelle question : 

Quels sont les records de longévité enregistrés chez des oiseaux sauvages en liberté?

http://www.uqrop.qc.ca/
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Mesdames Alexandria Boucher et Amélie Côté-
Lambert, préventionnistes du Service régional de 
prévention incendie, procèderont au mois d'août 
aux visites préventives sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Jude. Ces visites sont 
instaurées pour offrir la meilleure protection 
possible à la population. 
 
Passant de porte en porte, les préventionnistes, 
en uniforme et identifiées, vérifient les 

avertisseurs de fumée, le dégagement de la boite électrique, extincteur, etc. Un formulaire est complété 
pour chaque résidence à des fins administratives. 
 
Il est donc important de collaborer avec elles pour protéger votre vie et celle des gens qui vous sont 
chers. 
 
Les visites résidentielles seront effectuées à partir de 9h. En cas d'absence, des accroche-portes 
contenant les informations pour prendre rendez-vous seront remis afin que tous les citoyens puissent 
se prévaloir de cette visite. 
 
Des avertisseurs de fumée sont disponibles pour la vente au bureau municipal de Saint-Jude. Vous 
pouvez communiquer avec nous au 450-792-3855 poste 8001. 
 
Ils arpenteront les rues suivantes :  

¶ St-Louis  Route de Michaudville  Rang des 48   Bergeron  

¶ St-Édouard  Cusson    Mc Duff   L'Heureux  

¶ Roy   Ménard    Grande Ligne  Lamoureux 

¶ Ste-Catherine Settecasi 
 
Merci de votre collaboration lors de leur visite! 
 

 
 

 
 
En vigueur depuis le 3 mars dernier, le Règlement  dôapplication de la Loi visant ¨ favoriser la protection des 
personnes par la mise en place dôun encadrement concernant les chiens est applicable partout au Québec et ce 
sont les municipalités qui ont la responsabilité de son application. Le règlement établit les pouvoirs des municipalités 
à l'égard des chiens ou de leur propriétaire ou gardien. Des normes s'appliquent pour l'ensemble des chiens et des 
mesures additionnelles viseront les chiens déclarés comme étant potentiellement dangereux par la municipalité.  
 

La Municipalité de Saint-Jude précise que: 
 

¶ un chien doit porter sa médaille afin d'être identifié en tout temps; 

VISITES DE PRÉVENTION - SERVICE RÉGIONAL INCENDIE 

NOUVELLES OBLIGATIONS POUR LES PROPRIÉTAIRES DE CHIENS - SUITE À 
L'ADOPTION DU RÈGLEMENT 526-2020 RELATIF AUX ANIMAUX 

Alexandria Boucher 
Amélie Côté-Lambert 
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¶ dans un endroit public, un chien doit en tout temps être sous le contrôle d'une personne capable de le 
maîtriser; l'animal doit être tenu au moyen d'une laisse d'une longueur maximale de 1,85 mètre, incluant la 
poignée et doit être une chaîne ou une laisse en cuir ou en nylon plat tressé. L'usage de la laisse extensible 
est interdit sur la place publique ; 
 

¶ un chien de 20 kg et plus doit en outre porter en tout temps, attaché à sa laisse, un licou ou un 
harnais; 
 

¶ un chien ne peut se trouver sur une propriété appartenant à une personne autre que son propriétaire 
ou gardien, à moins que la présence du chien ait été autorisée expressément ; 
 

¶ dans le secteur urbain, il est interdit d'être le gardien de plus de 2 chiens à la fois et il est interdit 
d'avoir plus de deux (2) chiens par unité de logement ; 

 

¶ dans le secteur agricole, il est interdit d'être le gardien de plus de trois 3 chiens à la fois et il est 
interdit d'avoir plus de trois (3) chiens par unité de logement ; 
 

¶ tout gardien de chien de garde, de protection ou d'attaque, dont le chien est sur une propriété privée, 
doit indiquer à toute personne désirant pénétrer sur sa propriété, qu'elle peut être en présence d'un tel 
chien et cela, en affichant un avis écrit qui peut être facilement vu de la place publique ; 
 

¶ un encadrement très serré pour les chiens potentiellement dangereux est prévu dans le nouveau 
règlement provincial, par exemple: 
 

¶ un chien potentiellement dangereux ne peut être en présence d'un enfant de 10 ans ou moins sans la 
supervision d'un adulte; 
 

¶ l'animal doit être maintenu au moyen d'une muselière-panier et d'une laisse d'au plus 1,25 mètre de 
long lorsqu'il est hors de son enclos; 
 

¶ un chien déclaré potentiellement dangereux doit avoir un statut vaccinal à jour contre la rage, être 
stérilisé et micropucé. 

 

Des amendes importantes pour les propriétaires (personne physique) qui ne se conforment pas 
 

¶ Chien sans médaille : 350 $ et au plus 750 $ pour une première infraction, et 700 $ et au plus 1 500 $ 
pour chaque récidive 
 

¶ Chien sans laisse, sans licou ou harnais, sur une autre propriété sans autorisation ou non gardé par 
une personne capable de le maîtriser : 300 $ et au plus 1 000 $ pour une première infraction, et 600 $ 
et au plus 2 000 $ pour chaque récidive 

 

Les propriétaires de chien doivent dès maintenant faire l'inscription de leur 
chien et de se procurer la médaille 2020 auprès de la SPAD au coût de 
20$. Il est de la responsabilité de chaque propriétaire de se la procurer et 
elle est obligatoire. En raison des conditions particulières engendrées par 
la COVID-19, le recensement ne se fera pas cette année. 
 

Trois façons s'offrent à vous afin de procéder à l'inscription: 
 

¶ En ligne (http://spad.ca/services/licences/ 
¶ Par téléphone (1 855 472-5700)  
¶ En personne (1605, rue Janelle, Drummondville) 

 

Quant à la règlementation, elle est disponible sur le site de la municipalité de Saint-Jude dans la section 

"Règlement".  

http://spad.ca/services/licences/
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La cloche a sonné, c'est bientôt l'heure de la rentrée! 
 
Lors du retour à l'école, nos rues deviennent un peu 
plus achalandées. Les autobus scolaires, les piétons, 
les automobilistes sont nombreux à se rendre à l'école. 
 
 

Pour assurer la sécurité de tous, nous vous invitons à: 
 

¶ observer les limites de vitesse dans les zones 
scolaires; 

¶ obéir à la brigadière scolaire; 

¶ être attentif aux enfants qui traversent 
en courant; 

¶ redoubler d'attention si vous conduisez 
à proximité d'un autobus scolaire; 

¶ sensibiliser votre enfant aux dangers qui 
le guettent sur son chemin d'écolier, 
apprenez-lui les règles de sécurité. 
 

PRÉPARONS-NOUS POUR UNE RENTRÉE SCOLAIRE EN TOUTE 
SÉCURITÉ! 

Faisons tous 
notre part pour 

une rentrée 
scolaire en 

toute sécurité! 
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DATES DES CUEILLETTES 
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Cooptel 
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Nos Annonceurs 
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Espace publicitaire disponible  

 

50$ pour 11 parutions  
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